
 

 
CONSEIL 

MUNICIPAL 
Jeudi 24 mai 2012 

18:30 heures 
Salle du Conseil Municipal 

Points à l’ordre du jour 

1.  INFORMATION RELATIVE AU RAPPORT  D’OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA 
CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES  

2.  DESIGNATION DE REPRESENTANTS DE LA COMMUNE DE LA TRINITE AU SEIN 
 DU CONSEIL DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DE PROXIMITE DE LA 
METROPOLE NICE COTE D’AZUR 

3.  COMPTE ADMINISTRATIF 2011 

4.  COMPTE ADMINISTRATIF 2011- RÉGIE DES TRANSPORTS 

5.  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE LA VILLE ÉTABLI PAR MONSIEUR 
NABHOLTZ, TRESORIER 

6.  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE LA RÉGIE DES TRANSPORTS 
ÉTABLI PAR MONSIEUR NABHOLTZ, TRESORIER 

7.  AFFECTATION DU RÉSULTAT 2011 BUDGET VILLE 

8.  AFFECTATION DU RÉSULTAT 2011 BUDGET DE LA RÉGIE DES 
TRANSPORTS 

9.  DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA DIRECTION REGIONALE DES 
AFFAIRES CULTURELLES ET D’INSCRITPION AU TITRE DE LA RESERVE 
PARLEMENTAIRE POUR L’EQUIPEMENT DES SERVICES NUMERIQUES DE LA 
MEDIATHEQUE 

10.  MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE DU PERSONNEL DE LA COMMUNE 
DE LA TRINITÉ 

11.  MODIFICATION DES TAUX DE PROMOTION POUR LES AVANCEMENTS DE 
GRADES (RATIO PROMUS-PROMOUVABLES) 

12.  CREATION DU POSTE D’ENSEIGNANT DE MUSIQUE DANS LE CADRE D’UNE 
ACTIVITE ACCESSOIRE 

 
 
 
 



MAIRIE DE LA TRINITÉ – 06340   D 1     
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 24 MAI 2012 
 

INFORMATION PORTANT SUR LE RAPPORT 
D’OBSERVATIONS DEFINITIVES SUR LA 

GESTION DE LA COMMUNE DE LA TRINITE A 
COMPTER DE L’EXERCICE 2003 

 

 
Par lettre du 28 septembre 2010, le Président de la Chambre Régionale des Comptes a 
informé Monsieur le Maire de l’inscription à son programme de l’examen de la commune de 
La Trinité à compter de l’exercice 2003. 
 
Le contrôle s’est déroulé sur plusieurs mois durant lesquels la commune a transmis tout 
élément sollicité par la Chambre. 
 
Le rapporteur de la Chambre Régionale des Comptes a eu un entretien de fin de contrôle avec 
Monsieur le Maire  le 30 mars 2011.  
 
Les observations provisoires de la Chambre ont été notifiées le 12 août 2012 et Monsieur le 
Maire a transmis une réponse le 17 octobre 2011. 
 
Par lettre du 1er mars 2012, la Chambre a porté à la connaissance du Maire le rapport 
d’observations définitives. 
 
Conformément aux articles L.243-5 et R.241-17 du code des juridictions financières, la 
réponse de Monsieur le Maire est parvenue à la Chambre dans le délai d’un mois et a été 
enregistrée au greffe le 3 avril 2012. 
 
A l’issue de ce délai, la Chambre Régionale des Comptes nous a notifié le rapport 
d’observations définitives qu’elle a retenu, accompagné de la réponse écrite de Monsieur le 
Maire. 
 
En application des dispositions de l’article R.241-17, il appartient à Monsieur le Maire de 
transmettre ce rapport et la réponse jointe à l’assemblée délibérante pour donner lieu à un 
débat en séance du conseil municipal. 
 
Le Conseil Municipal prend acte de la présentation du rapport d’observations 
définitives sur la gestion de la commune de La Trinité à compter de l’exercice 2003. 
 

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an susdits, 
 
 
Suivent les signatures, Pour expédition conforme, 
 
 Le Maire, 
 
 
 Jean-Louis SCOFFIÉ 
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